
Rappel de quelques règles concernant la circulation d'un groupe de rollers sur la chaussée

Nous vous rappelons que les patineurs sont des piétons et qu'ils ne sont en aucun cas autorisés à rouler sur la 
route. Nous nous approprions la chaussée pour des questions de sécurité et de facilité alors respectez toutes les 
règles ci-dessous... 

1. Sur la route, respectez le code de la route; arrêtez-vous aux feux rouge, aux Stop... Mettez-vous le plus 
possible sur votre droite. Dès que cela est possible, empruntez les pistes cyclables (même si elles sont sur 
les trottoirs, et notamment aux passages de certains rond-points).

2. N'oubliez pas vos protections (casque et protections poignets) et vos éléments de sécurité (chasuble et 
lumière rouge), sans quoi vous ne serez pas acceptés pour la randonnée.

3. Ne jamais passer un carrefour non sécurisé. En ce qui concerne les rond-points, une personne doit être 
placée sur celui-ci où entrent les patineurs, puis une autre à chaque entrée où cela est nécessaire. Pour tous 
les autres carrefours, une personne doit le bloquer. Pour traverser une route, il doit y avoir une personne de 
chaque côté.  Attention: pour passer un carrefour, vous devez le faire en groupe afin de gêner le moins 
possible la circulation, pour cela les responsables veilleront au fait que le convoi ne s'étire pas trop et ce 
durant toute la randonnée.

4. Ne jamais être plus de 2 à côté afin de laisser les autres véhicules doubler en toute sécurité. Cependant, 
pour des raisons de sécurité, il est possible, à certains moments, d'empêcher des voitures de doubler et 
notamment sur les routes étroites lors de descentes...

5. Ne jamais couper les lignes de Stop...

6. Si des personnes n'ont pas été désignées pour assurer la sécurité pendant la randonnée,  chacun doit y 
participer; le premier arrivant à un carrefour doit le sécuriser...

Il est important que chacun respecte ces règles. Si l'on veut être accepté sur la chaussée, il faut tout mettre en 
oeuvre pour ne pas gêner les autres...

En vous remerciant pour votre compréhension et votre attention...

          Le secrétaire général pour les membres du Conseil d'Administration


